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ARTICLE 6 
(Art. L. 331-9 du code de l’environnement) 

Dans le deuxième alinéa de cet article, après les mots : 

« mission statutaires, » 

insérer les mots : 

« notamment en matière d’accueil et d’information du public, ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à consacrer un rôle important que jouent les parcs nationaux pour 
l’éducation à l’environnement : l’accueil du public à des fins éducatives et touristiques.  

 

 

 

 

 

 

 


